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Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE DU 4 FÉVRIER i 862. 

· Dudget du Jlinislère de l'Intérieur pour l'exercice i 862 M., 

Amendement présenté par M. CooMANs. 

Au Chap. vm , Fêtes nationoles , supprimer le crédit de 40,000 francs, eu 
maintenant celui de 2~,000 francs pour le tir national. 

(1) Budget, n° 82, session 1860-186'1. 
Rapport, n• 52. 
A'mcndcmcrit5 présentés pnr 1\1. Je Ministre de l'Intérieur, n° ~7. 


